




	LOGO CLG/LYC
	
BULLETIN D'ADHÉSION 2026
à l’Association Sportive Scolaire :    …………..
	LOGO A.S.



	INFO
Comme chaque année, les professeurs d’EPS organisent et animent l’association sportive. Cette association permet à tous les élèves qui le désirent, de pratiquer une ou plusieurs activités sportives tout au long de l’année scolaire et en dehors des cours.
Pour être licencié, l’élève devra obligatoirement remettre à son professeur :

· 2500 CFP pour les frais de licence en espèce ou en chèque à l’ordre de l’AS du …… 

·  L’autorisation parentale ci jointe dûment remplie et signée.
·  Autorisation du droit à l’image (photos visibles sur le site : www.unss.nc et le tableau d’affichage de l’établissement, médias…)
· [   ] autorise ou  [   ]  n’autorise pas (cocher la case de votre choix)
le professeur responsable ou l’accompagnateur à faire pratiquer, en cas d’urgence, une intervention médicale ou chirurgicale en cas de nécessité (2)
             La présence de votre enfant à l’association sportive (AS) de l’établissement est basée sur le volontariat. Elle doit être effective à chaque entraînement pour progresser régulièrement, mais également parce que cela engage de la part de l’association sportive des moyens humains et matériels importants. 
             Les absences doivent être justifiées si votre enfant n’est pas majeur et pourront être signalées par l’établissement. Un appel est fait en début de chaque entraînement sur un cahier d’appel ou sur « Pronote ».
           
	AUTORISATION PARENTALE (si - 18 ans)
Nom et prénom de l’élève : …………………...………………..…………
Né (e) le ………………...…...……… , de la classe de ………...………….
Je soussigné (e), Madame, Monsieur ………………………………………
➤ Autorise mon fils/ma fille à participer aux entraînements et aux compétitions de l’association sportive du lycée pour l’année 
➤  Autorise ou n’autorise pas (1) le Professeur responsable ou l'accompagnateur, à faire pratiquer en cas d'urgence, une intervention médicale ou chirurgicale en cas de nécessité. 

Numéro de téléphone des parents : …………………………………………….
Signature du responsable légal :
(1) rayer la mention inutile
(2) Votre enfant est assuré en Responsabilité Civile uniquement.
(3) AUCUNE ASSURANCE CORPORELLE n'est comprise dans cette licence. Vous pouvez souscrire un contrat pour votre enfant pour ce risque pour la pratique physique d’activités sportives dans le cadre familial. Néanmoins, renseignez-vous auprès de votre établissement scolaire, afin de savoir si le contrat de l'assurance de celui-ci ne couvre pas ce risque "dommage corporel" dans le cadre de FSE, AS et UNSS. 
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